
Ses domaines d’expertise sont : 

 Les énergies renouvelables et le développement durable 

 Planificat ion, conception et  gestion d’espaces publics urbains et  ruraux 

 Médiation sur les projets paysagers 

Dans les activités suivantes : 

 Rédaction du volet paysager de la  Demande d’Autorisation Environnementale ou du 

Permis de Construire ;  

 Évaluation et conception paysagère de projets urbains ;  

 Communication (élus locaux,  population,  Services de l ’Etat) ;  

 Suivi  de l ’ instruction et de l ’autorisation de projets.  

–  

 

 

Augustin CLAES 
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Concepteur paysagiste et géographe (diplômé de l ’Agro-
Campus Ouest d’Angers/université d’Angers et de la Haute 
Ecole Charlemagne) 
 
Spécialisé dans les études d’expertises paysagères ainsi que 
l ’aménagement et  l ’étude d’espaces publics, i l  maîtrise les 
problématiques paysagères, énergétiques et  urbaines,  à  
différentes échelles.  
 

augustin.claes@ater-environnement.fr 


